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Annexe à la délibération tirant le bilan de la concertation 

 

1. Contexte de la modification simplifiée 

2. Rappel des objectifs  

3. Modalités de la concertation 

4. Modalités de publicité 

5. Les contributions des citoyens 

6. Les suites de la concertation 

 

 

1- Contexte de la modification simplifiée 

 

La loi n°2021-1104 en date du 22 aout 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 

renforcement de la résilience face à ses effets dite « loi climat et résilience », notamment ses articles 

191 et 194 a intégré à l’article L4251-1 du code général des collectivités la disposition suivante : 

« En matière de lutte contre l'artificialisation des sols, les objectifs fixés (du SRADDET) sont traduits par 

une trajectoire permettant d'aboutir à l'absence de toute artificialisation nette des sols (en 2050) 

ainsi que, par tranches de dix années, par un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation. 

Cet objectif est décliné entre les différentes parties du territoire régional. » 

 

L’article L4251-3 du CGCT prévoit : 

« Les schémas de cohérence territoriale et, à défaut, les plans locaux d'urbanisme, les cartes 

communales ou les documents en tenant lieu, ainsi que les plans de mobilité, les plans climat-air-

énergie territoriaux et les chartes des parcs naturels régionaux :  

1° Prennent en compte les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires ;  

2° Sont compatibles avec les règles générales du fascicule de ce schéma, pour celles de leurs 

dispositions auxquelles ces règles sont opposables. » 

 

L’article 194 de la loi Climat et Résilience donne la possibilité pour les structures porteuses de SCoT 

de recourir par dérogation à la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L143-37 et 

L143-39 du code de l’urbanisme pour intégrer les éléments du SRADDET. 

 

La loi Climat et Résilience met en place un régime de sanctions en bloquant notamment l’ouverture 

des zones AU à l’urbanisation si l’intégration de cette trajectoire de sobriété foncière n’est pas 

réalisée avant le 22 février 2027 pour les SCOT et avant le 22 février 2028 pour les documents 

d’urbanisme locaux. 

 

Le SCoT du Pays d’Arles, approuvé le 13 avril 2018, couvre un périmètre regroupant les trois 

intercommunalités du territoire :  

• la Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM),  

• la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA), 

• la Communauté d’Agglomération Terre de Provence Agglomération (TPA).  

 

Il fixe les grandes orientations d’aménagement et de développement du territoire pour le pas de 

temps 2017-2030. 

 

Pour intégrer cet objectif de réduction de la consommation d’espace, le PETR du Pays d’Arles a 

lancé une procédure de modification simplifiée du SCoT le 3 juin 2025, confirmée le 23 septembre 

2025. 

 

Cette procédure a pour objectif d’intégrer sur le pas de temps d’application du SCOT en vigueur 

couvert par la loi Climat et Résilience, à savoir 2021-2030 révolu, cette trajectoire de sobriété 

foncière. Pour les périodes ultérieures, à savoir 2031-2050, l’intégration de la trajectoire de sobriété 

foncière sera réalisée dans le cadre de la procédure de révision du SCOT lancée en 2023 et qui 

devrait aboutir en 2030. 

 

Le SCoT en vigueur est donc modifié en conséquence pour réduire de façon substantielle la 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039784017
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consommation d’espaces sur sa période d’application, dans le prolongement de la recherche de 

sobriété foncière qui avait déjà marqué fortement le SCOT de 2018.   

 

Au vu de ces incidences, mêmes positives liées la diminution de la consommation d’espaces, et 

afin de sécuriser la procédure, cette modification simplifiée n°1 du SCOT a été soumise à évaluation 

environnementale. 

 

Cette évaluation environnementale implique un dispositif de concertation préalable dont la 

présente note en constitue le bilan : celui-ci est annexé à la délibération par laquelle le Conseil 

Syndical se prononce sur ce bilan de la concertation présenté par le vice-Président. 

 

2- Rappel des objectifs poursuivis 

 

La modification simplifiée n°1 du SCoT en vigueur vise à intégrer la trajectoire de réduction de la 

consommation d’espace du SRADDET de la région Sud telle qu’intégrée dans la modification du 23 

avril 2025 et de l’article 194, IV, 5° de la loi Climat et Résilience en date du 22 aout 2021. 

La modification simplifiée déclinera sur sa période d’application, dans un rapport de compatibilité, 

les règles générales du fascicule du SRADDET correspondantes. Elle prendra aussi en compte les 

modifications apportées dans ce cadre au rapport d’objectifs du SRADDET de la région Sud. 

 

Pour la période 2021-2030 inclus, à l’échelle de l’espace Rhodanien, le SRADDET prévoit un plafond 

de consommation d’espaces qui ne pourra pas être dépassé, soit :  

 

• 1342 ha, soit une réduction de 54.5% de la consommation constatée entre 2011 et 2020 

inclus ; 

Pour les périodes suivantes, à l’échelle régionale et à l’échelle de chaque espace infrarégional : 

- 2031-2040 inclus : le rythme de l’artificialisation nette devra être inférieur de moitié au moins 

au rythme de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers de la période 2021-

2030 inclus, inscrit dans le SRADDET. 

- 2041-2050 inclus :  

o Pour la période 2041-2050 inclus, réduire de moitié au moins le rythme de 

l’artificialisation nette par rapport à celui de la période 2031-2040 inclus 

o S’inscrire dans l’objectif national du « zéro artificialisation nette » à partir de 2050. 

 

3- Les modalités de la concertation 

 

La concertation vise à permettre un débat sur l’opportunité, les objectifs et les principales 

caractéristiques du projet de modification simplifiée et de ses possibles impacts sur l’environnement 

et l’aménagement du territoire. Elle permet d’informer le public sur la démarche en cours et de 

recueillir son avis. 

Par délibération du 3 juin 2025 confirmée le 23 septembre, les élus du Conseil Syndical ont défini les 

modalités de la concertation de la modification simplifiée du SCoT, qui s’est déroulée du de juin 

2025 à février 2026, avec un double objectif : 

- fournir au public une information claire sur le dossier de modification simplifiée ; 

- permettre au public d’exprimer ses observations et propositions sur le dossier. 

 

Conformément à l’article L103-2 du code de l’urbanisme, une concertation associant, pendant 

l’élaboration du projet de modification simplifiée les habitants, les associations locales et les autres 

personnes concernées est prévue selon les modalités suivantes. 
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a) Dossier de concertation 

 

Un dossier de concertation expliquant les objectifs de la modification simplifiée du SCoT en vigueur 

du Pays d’Arles approuvé le 13 avril 2018 et comportant les documents, plans éventuels et  

études du projet de modification simplifié a été mis à disposition du public au fur et à mesure de 

son avancement : 

- sur support numérique sur le site internet du Pole d’Equilibre Territorial et Rural à l’adresse : 

https://pays-arles.org/ 

- sur support papier, au siège du Pole d’Equilibre Territorial et Rural et des 3 intercommunalités 

membres Pole d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles aux adresses suivantes et aux 

jours ouvrables et horaires habituels : 

o ACCM : 5, rue Yvan Audouard - BP 30228 13637 Arles Cedex 

o TPA : 5 place Marius Chabran, 13630 Eyragues  

o CCVBA : 23 Av. des Joncades Basses, 13210 Saint-Rémy-de-Provence 

 

De juin à novembre 2025, le dossier de concertation a été constitué des délibérations et d’une 

notice explicative qui se décomposait de la façon suivante : 

• Le SCoT : un outil stratégique pour aménager le territoire 

• Le SCoT en vigueur 

• Pourquoi une modification simplifiée du SCoT ? 

• Objectif et contenu de la modification simplifiée 

• Modalités de la concertation 

• Et après ? Le calendrier 

• Une démarche pour anticiper les transitions 

• S’informer 

 

A compter de début décembre 2025, les justificatifs de la modification simplifiée ont été joint au 

dossier de concertation ainsi que les pièces du SCOT modifiées. Début janvier, des éléments relatifs 

à ce stade à l’évaluation environnementale du projet ont été portés au dossier. 

 

Ainsi, le public a pu prendre connaissance des caractéristiques essentielles du projet au stade de 

son élaboration qui concerne l’intégration de la trajectoire de sobriété foncière pour 2021-2030 

inclus dans le SCOT en vigueur et qui s’inscrit dans un rapport de compatibilité avec le SRADDET. 

 

Les éléments de la modification simplifiée actent les éléments suivants : 

 

• Le rappel réglementaire de la modification simplifiée (loi climat et résilience, SRADDETT…) 

• La trajectoire de sobriété foncière du SCOT (la trajectoire jusqu’en 2050, la trajectoire 

jusqu’en 2030, le calcul des consommations foncières entre 2011 et 2020…) 

• La traduction prescriptive de la trajectoire de sobriété foncière dans le SCOT actuel pour 

2021-2030 

• Le volet prescriptif du SCOT (le DOO modifié, la garantie communale…) 

• Les observations de tendances de consommation au cours de 2021-2030 (les indicateurs de 

tendance de consommation d’ENAF entre 2021-2025, les projections de consommations 

pour 2026-2030 inclus) 

• Les pièces du SCOT modifiées (le DOO, volet développement économique, 

développement urbain, équipement 

• Annexes 

 

La trajectoire de sobriété foncière pour 2021-2030 correspond à une diminution de 54.5% des 

consommations d’ENAF par rapport à 2011-2020 et se décline de la façon suivante : 

 

https://pays-arles.org/
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=/maps/place//data%3D!4m2!3m1!1s0x12b5e589bf4b3953:0xa5a6afdbe5cfa49d%3Fsa%3DX%26ved%3D1t:8290%26ictx%3D111&ved=2ahUKEwial-qRuqqMAxXUVKQEHUM2N0IQ4kB6BAgsEAM&usg=AOvVaw3U6X6Kj3_CsjwvE6M_jaee
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=/maps/place//data%3D!4m2!3m1!1s0x12b5e1e522707813:0xd284c143e49608%3Fsa%3DX%26ved%3D1t:8290%26ictx%3D111&ved=2ahUKEwjJk62euqqMAxV3TaQEHb6sC78Q4kB6BAguEAM&usg=AOvVaw2Jjz8bjOek5P1uZzMxE29I
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• L’’évaluation environnementale de la modification simplifiée qui conclue dans son résumé 

non technique : 

 

« L’évaluation environnementale simplifiée menée dans le cadre de cette modification repose sur 

une méthodologie multicritère croisant les enjeux environnementaux identifiés dans le rapport de 

présentation du SCoT (biodiversité, paysages, eau, risques, etc.) avec les Secteurs Susceptibles 

d’Etre mpactés (SSEI). L’analyse spatiale a permis de localiser les SSEI sur la base d’un traitement 

SIG, intégrant les enveloppes urbanisables modélisées. Les croisements des SSEI avec les classes 

d’enjeux montrent une faible proportion de SSEI en zones sensibles, ce qui témoigne de la 

pertinence des choix opérés. Le principe ERC (Éviter – Réduire – Compenser) est mobilisé dans le 

cadre de la modification du SCoT puisque l’objet de la modification consiste spécifiquement à 

réduire le volume de consommations des espaces naturels, agricoles et forestiers du territoire.  

 

Les éléments ayant trait à la modification du SCOT n’implique en aucun cas une modification des 

incidences potentielles sur les périmètres NATURA 2000. A l’inverse, la réduction de la consommation 

d’espace projetée est un point très positif. La modification n’implique pas d’incidence notable sur 

les objectifs de conservation fixés par les DOCOB des sites et conforte la compatibilité du SCoT avec 

les articles L.414-1 à L.414-4 du Code de l’environnement. » 

 

b) Registre de concertation 

 

Chaque dossier de concertation était accompagné : 

 

- d’un registre dématérialisé permettant au public de faire part de ses observations sur le site 

internet : https://pays-arles.org/ 

- d’un registre de concertation sur support papier accessible selon les mêmes conditions que 

le dossier de concertation en format papier, sur lequel le public a pu également faire part 

de ses observations sur le projet.  

 

Le public a pu également faire part de ses observations et contributions en les adressant 

directement par courrier à Monsieur le Président du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles 

à l’adresse postale du Pôle d’Equilibre Territorial Rural, à savoir  Pole d’Equilibre Territorial et Rural du 

Pays d’Arles, Impasse des Mourgues, Couvent Saint-Césaire, 13200 Arles. 

 

Le public a pu adresser également un courrier électronique à l’attention de Monsieur le Président 

du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles, à l’adresse électronique du Pôle d’Equilibre 

Territorial Rural, à savoir contact@ville-arles.fr 

 

4- Les modalités de publicité 

 

Les mesures de publicité de l’arrêté de prescription de la modification simplifiée étaient les 

suivantes : 

• Affichage au siège du Pole d’Equilibre Territorial et Rural 

https://pays-arles.org/
https://www.google.fr/maps/place/Impasse+de+Mourgues,+13200+Arles/@43.6755381,4.6309477,19z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x12b6766c5784cff1:0x1e42cc627c7fac90!8m2!3d43.6755843!4d4.631514
https://www.google.fr/maps/place/Impasse+de+Mourgues,+13200+Arles/@43.6755381,4.6309477,19z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x12b6766c5784cff1:0x1e42cc627c7fac90!8m2!3d43.6755843!4d4.631514
mailto:contact@ville-arles.fr
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• Affichage dans les 3 intercommunalités membres du Pole d’Equilibre Territorial et Rural du 

Pays d’Arles  

• Affichage dans leurs communes membres 

• Publication sur le site internet du Pole d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles 

• Mention de cet affichage publiée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 

département 

 

Les mesure de publicité de la délibération portant sur la réalisation de l’évaluation 

environnementale étaient les suivantes : 

• Affichage pendant un mois au siège du PETR du Pays d’Arles 

• Affichage pendant un mois aux sièges des 3 intercommunalités membres 

• Affichage pendant un mois aux mairies des communes couvertes par le SCOT du Pays 

d’Arles 

• Publication sur le site internet du PETR du Pays d’Arles 

 

Les mesure de publicité de la délibération portant sur les objectifs poursuivis et les modalités de la 

concertation étaient les suivantes : 

 

• Affichage pendant un mois au siège du Pole d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles, 

• Affichage pendant un mois aux sièges des 3 EPCI membres, 

• Affichage pendant un mois aux mairies des communes couvertes par le SCOT du Pays 

d’Arles, 

• Mention de cet affichage publié en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 

département, 

• Publication sur le site internet du Pole d’Equilibre Territorial et Rural. 

 

Les affichages ont été réalisé au PETR, dans les trois EPCI et dans les communes membres. 

 

La publication sur le journal diffusé dans le département a été réalisée début aout 2026. 
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Les publications ont été réalisées sur le site internet du PETR : 
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De surcroit, d’autres mesures de publicité ont été réalisées : 

 

- Campagnes de publication sur Facebook, en décembre 2025 et janvier 2026. Des posts ont été 

publiés par le PETR, les 3 EPCI, une majorité de communes membres 

- Information sur les sites internet d’EPCI 

- Publication papier dans le Arles Info et dans la Provence en janvier 2026 

 

Exemples : 
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Post facebook de Terre de Provence le 14 janvier 2026 
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Site internet de la Communauté de Communes Vallée des Baux Alpilles 

 

 

Publication papier dans l’Arles Info et dans la Provence en janvier 2026: 
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5- Les contributions des citoyens 

Les contributions des citoyens ont toutes été faites sur le registre dématérialisé de la concertation 

disponible sur le site internet du PETR. Aucune contribution écrite n’a été effectuée que ce soit sur 

les registres de concertation papier ou par envoi postal. 

Tiers Lieux La Verrerie Arles : 

Dans le cadre de la concertation pour la modification simplifiée du SCoT du Pays d’Arles, notre tiers-

lieu souhaite apporter un éclairage sur la contribution des tiers-lieux à l’atteinte des objectifs de 

sobriété foncière et plus largement des enjeux actuels de transition écologique. 

En effet, par leur multifonctionnalité, les tiers-lieux contribuent à une optimisation de l’usage de 

l’espace, favorisant des activités économiques, sociales et culturelles diversifiées sur des sites 

existants ; ils structurent des dynamiques de mutualisation et d’économie circulaire (réemploi, 

partage de ressources, innovation sociale) qui renforcent la robustesse économique locale tout en 

limitant l’impact sur le territoire. 

En favorisant la réhabilitation de friches urbaines et la revalorisation de patrimoines vacants, nous 

participons concrètement à la réduction de l’artificialisation des sols et à la densification des zones 

déjà urbanisées. Nos espaces, pensés pour être modulables, réversibles et adaptables, offrent des 

exemples tangibles de formes d’usage plus sobres et résilientes, intégrant le vivant et la préservation 

des ressources locales : jardins partagés, ateliers coopératifs, formations à la transition écologique 

et services de proximité qui limitent les déplacements. Pour des tiers-lieux comme la Verrerie, les 

usages plus intenses sont pensés tout en préservant au cœur de nos lieux des ilots de biodiversité, 

zones refuges du vivant et espaces favorables à la santé globale du territoire et de ses habitants. 

En ce sens, l’intégration d’une approche de sobriété foncière dans le SCoT devrait mentionner et 

reconnaître le rôle structurant des tiers-lieux comme leviers d’innovation territoriale, participant à 

une urbanisation plus soutenable, socialement inclusive et économiquement durable. En outre, elle 

devrait également inscrire une recommandation visant à développer la notion de « maitrise 

d’usage » dans les projets d’urbanisme. 

Réponse du PETR : 

La modification simplifiée est une procédure dérogatoire qui a pour seul objet d’intégrer la 

trajectoire de sobriété foncière dans le SCOT du Pays d’Arles. Cette procédure s’inscrit dans le SCOT 

existant et notamment son PADD.  

Le projet politique du territoire sera retravaillé dans le cadre de la révision générale du SCOT qui a 

été prescrite en 2023 et qui devrait aboutir en 2030. Cette procédure plus vaste doit non seulement 

intégrer les questions de sobriété foncière mais aussi, devra aborder d’autres sujets plus qualitatifs. 

L’article L141-3 du code de l’urbanisme indique que : 

Les objectifs du PAS (nouveau PADD) concourent à la coordination des politiques publiques sur les 

territoires, en favorisant un équilibre et une complémentarité des polarités urbaines et rurales, une 

gestion économe de l'espace limitant l'artificialisation des sols, notamment en tenant compte de 

l'existence de friches, les transitions écologique, énergétique et climatique, une offre d'habitat, de 

services et de mobilités adaptés aux nouveaux modes de vie, une agriculture contribuant 

notamment à la satisfaction des besoins alimentaires locaux, ainsi qu'en respectant et mettant en 

valeur la qualité des espaces urbains comme naturels et des paysages. 

C’est à l’occasion de la révision générale que la réflexion sera portée sur le rôle structurant des 

espaces innovants qui participent non seulement à la lutte contre l’étalement urbain mais aussi à 
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la qualité du lien social, au déploiement de l’économie circulaire ou encore à une agriculture plus 

locale.  

Monsieur Alain 

 

Habitant Pont de Crau, je voudrais savoir si cette évolution générera une diminution des surfaces à 

construire sur ce secteur qui s’est construit de façon anarchique. Cela engendre tous les jours des 

embouteillages à Pont de Crau car il n’y a qu’une seule route pour aller à Arles. 

 

Réponse du PETR : 

La modification simplifiée du SCOT a pour objet l’intégration de la trajectoire de sobriété foncière 

sur la période 2021-2030. La consommation d’ENAF doit être réduite de 54.5% par rapport à 2011-

2020. Dans l’absolu, cela devrait générer sur le territoire du Pays d’Arles, une diminution des surfaces 

à bâtir. 

 

La trajectoire de sobriété foncière doit être déclinée dans les documents d’urbanisme locaux avant 

le 22 février 2027.  

 

L’article L131-7 du code de l’urbanisme dispose que la commune procède à une analyse de la 

compatibilité du plan local d'urbanisme avec le schéma de cohérence territoriale. 

 

A la suite de cette analyse, s’il s’avère que la commune d’Arles doit se mettre en compatibilité 

avec le SCOT, alors, elle devra en, en effet, réduire ses surfaces à construire. La question se posera 

alors aux auteurs du PLU, de savoir quels secteurs seront touchés par cette diminution des 

consommations d’Espace Naturel Agricole et Forestier (ENAF). 

 

Anonyme 

La commune de Saint Martin de Crau s’est beaucoup développée ces dernières décennies. 

Aujourd’hui, les jeunes peinent à trouver des logements. Pourtant, il faudrait soi-disant rapprocher 

les gens de leur travail. Comment loger les jeunes Saint Martinois qui travaillent dans les zones 

économiques de la commune s’il n’est plus possible de construire à Saint Martin ? 

 

Réponse du PETR : 

La construction de logements doit d’abord se faire sans consommer d’ENAF (c’est-à-dire sans 

artificialiser de nouveaux sols). Ce type de démarche s’inscrit dans une logique d’urbanisme 

durable, de renouvellement urbain et de densification douce.  

L’objectif est de repérer les espaces déjà urbanisés ou artificialisés, mais sous-utilisés ou pouvant 

accueillir de nouveaux logements : 

 

• Friches urbaines : Anciennes usines, entrepôts, parkings, bureaux vacants, etc. 

• Dents creuses non constitutives d’ENAF: Parcellaires non construits en milieu urbain dense. 

• Surélévation : Ajout d’étages sur des bâtiments existants  

• Logements vacants : Mobilisation de logements qui ne sont pas occupés. 

 

En outre, la densification peut s’accompagner d’une augmentation de la densité, ce qui permettra 

de produire plus de logements, sans extension de la surface urbanisée. 

 

Faux nom 

 

Je n’ai pas lu les documents (trop fatigué !) mais il me semble important que le scot simplifié laisse 

une large place à l'urbanisme par la santé 
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Réponse du PETR : 

L’urbanisme par la santé est un sujet qui sera abordé dans la révision générale du SCOT. La 

modification simplifiée traite seulement de l’intégration de la trajectoire de sobriété foncière dans 

le SCOT en vigueur. Toutefois, la diminution des consommations d’ENAF peut avoir un impact 

indirect sur la santé par la protection des sols, la réduction des déplacements… 

 

Confidentiel 

 

Des raisons de ne pas mettre le document en ligne ? 

 

Réponse du PETR : 

 

Une notice explicative a été déposée en juin 2025 sur le site internet du PETR. Début décembre, le 

dossier de justificatifs de la modification simplifiée a été, à son tour mis en ligne sur le site internet du 

PETR et enfin un projet d’évaluation environnementale a été déposé début janvier. 

Ces documents sont disponibles en version papier au siège du PETR et des trois EPCI. 

 

Ligue de Défense des Alpilles 

 

Monsieur le Président, 

Nous, Ligue de Défense des Alpilles, association agréée pour la protection de l’environnement par 

arrêté préfectoral du 06/06/2018, prenons acte de la modification n°1 du SCOT du pays d’Arles 

lancée pour intégrer les objectifs du SRADDET modifié. 

 

Par son impact sur les différents PLU, ce document revêt une importance considérable dans la 

planification administrative. 

 

Afin de contribuer à l'effort d’inventaire et de projection qui l’accompagne, et conformément à ce 

que prévoit l’article L 132-12 du code de l’urbanisme, nous vous prions de bien vouloir nous associer 

à l’élaboration du schéma tout au long de la procédure à venir. 

 

Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, nos meilleures salutations. 

 

Pour le Conseil d'administration 

 

Claudette ZAVAGLI 

Présidente 

 

Réponse du PETR : 

La modification simplifiée du SCOT, qui se traduira par une réduction des surfaces destinées à 

l’urbanisation aura un impact positif sur les paysages et les trames vertes et bleues qui constituent 

l’habitat de nombreuses espèces. 

Dans le cadre de la révision générale du SCOT, la Ligue de Défense des Alpilles sera associée à la 

procédure. 

 

SCoT - contribution n°1 - Annakarin Quinto- UN CHANGEMENT DE LOGIQUE : pour un territoire 

habitable, résilient et démocratiquement maîtrisé 

SCoT - contribution n°2 - par Annakarin Quinto- SCoT ET PROSPÉRITÉ : plaidoyer pour un SCoT 

exigeant et économiquement responsable 

SCoT - Contribution n°3 - par Annakarin Quinto 

L’ENVIRONNEMENT COMME BIEN COMMUN : gouvernance, habitabilité et responsabilité collective 
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Réponse du PETR : 

Le PETR a bien pris connaissance des trois contributions. Ces sujets irrigueront la réflexion de la 

révision générale du SCOT. Sans questionnements spécifiques sur la modification simplifiée du 

SCOT, ces contributions qui invitent à une réflexion d’ensemble, n’appellent pas de réponses 

particulières. 

 

6- Bilan de la concertation  

Le registre de la concertation comptabilise donc 5 observations. 

Il est à mettre en évidence le peu de mobilisation du public en dépit de la publicité et des mesures 

d’information et de participation….En outre, certaines observations portent sur des sujets sans lien 

direct avec le dispositif de réduction de la consommation foncière… 

Au terme de ce bilan de cette concertation, il est à noter aucune observation contre cette 

modification du SCOT découlant de la modification du SRADDET de la Région Sud et donc contre 

la réduction des consommations d’ENAF. 

Il y a donc lieu d’arrêter le bilan de la concertation en l’état en vue de poursuivre la procédure. 

 

7- Suites à donner 

Les prochaines étapes de la procédure sont les suivantes : 

La notification, avant sa mise à disposition du public, du projet de modification simplifiée n°1 du 

SCoT du Pays d’Arles une fois établi, notamment aux personnes publiques associées définis aux 

articles L.132-7 et L.132-8 du code de l’urbanisme et à la MRAe, 

La mise à disposition du public pendant un mois, selon les modalités précisées par délibération de 

l’organe délibérant du Pole d’Equilibre Territorial et Rural et portées à la connaissance du public 

préalablement, du projet de modification simplifiée n°1 du SCoT en vigueur, de l’exposé de ses 

motifs et des avis émis notamment par les personnes publiques associées mentionnés aux articles 

L132-7 et L132-8 du code de l’urbanisme et par la MRAe, afin qu’il puisse formuler ses observations 

conformément à l’article L143-38 du code de l’urbanisme, 

La délibération de l’organe délibérant du Pole d’Equilibre Territorial et Rural se prononçant sur 

l’approbation de la modification simplifiée n°1 du SCoT du PETR du Pays d’Arles éventuellement 

modifié pour tenir compte des avis recueillis sur le projet et des observations formulées lors de la 

mise à disposition au public. 

 


